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1 APPLICATION DE PREVENTION ET GESTION DES RISQUES (PGR)  

1.1 CONFIGURATION REQUISE POUR UTILISER L’APPLICATION  

L’application peut être utilisée avec tout navigateur récent (Firefox, Chrome, Internet Explorer), et le 

support du Javascript doit être activé.  

L’application peut être utilisée sur n’importe quel support (ordinateur, tablette, smartphone, etc.).  

1.2 ACCES A L’APPLICATION  

Pour accéder à l’application, plusieurs possibilités en fonction de vos droits d’accès habituels :  

1.2.1  VOUS POSSEDEZ UNE ADRESSE NOMINATIVE ACADEMIQUE  

Connectez-vous au portail ARENA à l’aide de vos identifiants personnels.  

L’identification via la clé OTP ne vous donnera pas accès à toutes les fonctionnalités de l’application de 

prévention et gestion des risques.  

Cliquez sur « Enquêtes et pilotage » dans le menu de gauche  

Cliquez sur « RSST - Registre Santé Sécurité au Travail »  

Si l’application n’apparaît pas dans la liste des applications disponibles, nous vous invitons à ouvrir un ticket 

ASAP pour demander l’accès à l’application de Prévention et Gestion des Risques (dans le portail ARENA : 

catégorie Support et Assistance > ASAP – Centre de services et d’accompagnement, mot clé : RSST).  

1.2.2  2. VOUS NE POSSEDEZ PAS D’ADRESSE EMAIL @AC-CLERMONT.FR  

Il faut que le chef d’établissement vous crée une adresse mél académique, nominative, pour accéder au 

portail ARENA et à l’application de prévention et gestion des risques. 

Cela se fait à l’aide de l’application DELEG CE, via le menu Gestion des utilisateurs > puis cliquer sur le 

bouton plus (+) pour créer un nouvel utilisateur. 

1.3 DEMANDE DE L’HABILITATION CORRESPONDANT A UNE MISSION SPECIFIQUE (APC, APE)  

Concernant les assistants de prévention de circonscription (APC), l’inspecteur de l’éducation nationale 

transmet l’adresse nominative en @ac-clermont.fr, aux conseillers de prévention départementaux et lui 

demande que soit donnés les droits correspondant à la mission d’APC.  

Pour les assistants de prévention d’établissement (APE), le chef d’établissement transmet l’adresse 

nominative en @ac-clermont.fr, aux conseillers de prévention départementaux et lui demande que soit 

donnés les droits correspondant à la mission d’APE.  

Les autres personnels de l’éducation national du premier degré et du second degré ont accès au portail 

ARENA, ainsi qu’à l’application de prévention et gestion des risques, aucune demande n’est nécessaire. 
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1.4 RETOUR AU PORTAIL  

Lorsque vous êtes connecté, pour retourner au portail ARENA vous devez cliquer sur l’icône en haut à droite 

de l’écran et cliquer sur l’item de menu « Retour au portail ». 

 

1.5 CONSULTER SON PROFIL UTILISATEUR  

Si vous avez besoin de vérifier à quels modules de l’application vous avez accès, et ce que vous avez le droit 

d’y faire (consultation, saisie, ...), vous pouvez consulter votre profil utilisateur en cliquant sur l’icône en haut 

à droite de l’écran et cliquer sur l’item de menu « Profil utilisateur ». 

 

Vous y trouverez listés, par module, les droits qui vous sont accordés. 

Également sur cette page, vous pourrez voir le périmètre d’application de ces droits. 

1.6 OBTENIR DE L’AIDE SUR L’APPLICATION  

Dans le menu principal situé à gauche de l’écran, cliquez sur le lien « Aide ».  

L’aide utilisateur vous sera proposée sous forme de fichier PDF en téléchargement. 

1.7 OBTENIR DES INFORMATIONS SUR L’APPLICATION  

Pour obtenir des informations supplémentaires sur l’application, vous pouvez cliquer sur l’icône en haut à 

droite de l’écran et cliquer sur l’item de menu « A propos ».  
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Vous obtiendrez des informations complémentaires sur l’objectif de l’application, les données stockées, 

etc… 

2 MODULE RSST  

2.1 SAISIR UNE OBSERVATION  

Le module RSST de l’application Prévention et Gestion des Risques vous permet de saisir une observation 

telle que vous l’auriez rédigée dans le registre papier.  

Pour ce faire, cliquez sur l’item RSST du menu principal situé à gauche de l’écran et dans la liste des liens 

ouverts, cliquez sur « Ajouter une observation ». 

 
Une bulle d’information mentionnant les personnes destinataires et la conservation des données apparait. 

Après lecture, cliquer sur le bouton « J’ai compris. » en bas de page pour accéder au formulaire d’ajout. 
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En haut du formulaire, prendre connaissance des consignes puis cocher la case. 

 
Quand vous avez terminé, cliquez sur le bouton « Ajouter », au bas du formulaire, pour sauvegarder votre 

observation.  

Celle-ci est modifiable ou supprimable par vous pendant 24h uniquement à partir de sa saisie initiale 

avant son enregistrement définitif. 

2.2 SAISIR UNE OBSERVATION EN PROVENANCE DU RSST PAPIER  

Si vous avez les droits pour le faire, vous avez la possibilité de saisir une observation manuscrite provenant 

du RSST papier.  

Cliquez sur l’item de menu « RSST » puis « Ajouter une observation saisie dans le RSST papier ». 

 
Comme pour la saisie d’une observation classique, la bulle d’information mentionnant les personnes 

destinataires et la conservation des données apparait, après lecture, cliquer sur le bouton « J’ai compris. » 

en bas de page pour accéder au formulaire d’ajout. 

Le formulaire d’ajout d’une observation saisie dans le RSST papier vous est présenté. 
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Comme pour la saisie d’une observation classique, prendre connaissance des consignes, en haut du 

formulaire puis cocher la case.  

Il revient à l’assistant de prévention d’établissement ou aux directeurs d’école de retranscrire les RSST 

papier dans PGR.  

Quand vous avez terminé, cliquez sur le bouton « Ajouter » pour sauvegarder l’observation. 

2.3 CONSULTER UNE OBSERVATION  

Pour consulter la liste des observations, cliquez sur l’item de menu « RSST » puis « Liste des observations ». 

 
En tant que simple utilisateur, vous accéderez à la liste des observations que vous avez déposées.  

Si vous avez des droits supplémentaires, vous verrez la liste des observations déposées pour les 

établissements de votre périmètre autorisé. 

2.4 CLASSEMENT ET TRAITEMENT DES OBSERVATIONS  

Après leur enregistrement dans l’application et l’expiration des 24h après la saisie, les observations ne sont 

plus ni modifiables, ni supprimables. À partir de ce moment-là un email est envoyé aux différents acteurs du 

suivi de l’observation :  

 L’assistant de prévention : il classe l’observation (urgent ou normal), renseigne un complément 
d’information si nécessaire.  
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 Le chef d’établissement (second degré) ou l’IEN (premier degré) : il vise et s’il le souhaite renseigne 
les suites données.  

 

2.4.1  CHOIX DE LA PRIORITE (ASSISTANT DE PREVENTION)  

 
Dans la liste des observations, les observations enregistrées devant être classées ont le statut « Complétée 

– En attente de classement ».  

Rendez-vous sur la page de visualisation de l’observation et cliquez sur « Classer l’observation » puis 

choisissez la priorité désirée. 

 
 

2.4.2  COMPLEMENT D’INFORMATION (ASSISTANT DE PREVENTION)  

Un complément d’information peut être ajouté par l’assistant de prévention en fonction des informations 

dont il dispose pour le traitement de l’observation.  

Pour ce faire, rendez-vous sur la page de détail de l’observation et cliquez sur « Ajouter un complément 

d’information ». 

 

Remplissez le formulaire proposé, en décrivant le complément d’informations et en attachant 

éventuellement une illustration. 

 

 



 

Direction des Systèmes d’Information 

RSST PGR Fiche information V1.0 

Prévention et Gestion des Risques 

Manuel de l’utilisateur 

 

Dernière modification : 
08/12/2023 

 

RSST-PRG-Aide.Docx 8/9 

 
 

2.4.3  VISA (CHEF D’ETABLISSEMENT (SECOND DEGRE) OU IEN (PREMIER DEGRE))  

 

 

2.4.4  SUITE(S) DONNEE(S) (CHEF D’ETABLISSEMENT (SECOND DEGRE) OU IEN (PREMIER 

DEGRE))  

Dans la liste des observations, les observations enregistrées devant être validées ont le statut « Classée – En 

attente de traitement ».  

Pour ajouter une suite donnée et passer l’observation en statut « Traitée », rendez-vous sur la page de 

visualisation de l’observation. Cliquez sur le bouton « Ajouter une suite donnée ». 

 

Le formulaire d’ajout de suite donnée vous est présenté. Après l’avoir renseigné, cliquez sur « Ajouter ». 
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2.5 TABLEAU DE BORD 

Le tableau de bord du RSST est accessible aux assistants de prévention, aux IEN et aux chefs 

d’établissement. 

 

Il permet d’avoir des statistiques et de réaliser une exportation au format excel. (En fonction des dates, de 

l’état des observations et de la nature du risque sélectionné). 


